
publié le 04/09/2012  - mis à jour le 04/09/2014



 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Collège Philippe de Commynes - Niort >  VIE DE
L'ETABLISSEMENT > Les associations > L'Association Sportive
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-commynes-niort/spip.php?article750 -

L'AS - TU CONNAIS ?

DEVISE DE L’ASSOCIATION SPORTIVE : "FORME - BONNE HUMEUR - VOLONTE"

L’AS C’EST QUOI ?
C’est d’abord une adhésion volontaire et ce en dehors des 3 ou 4 heures de cours hebdomadaires ; C’est la
possibilité de pratiquer différents sport en s’engageant dans les compétitions scolaires au niveau du district, du
département, de l’académie et aussi au niveau national. C’est aussi une manière de pratiquer sous forme de loisir-
détente en retrouvant ses camarades et ses professeurs dans un autre contexte. C’est également un apprentissage
de la vie en groupe par le biais d’activités réalisées au sein d’équipes aux compositions variées .

L’AS COMMENT ?
Un certificat médical à faire remplir par le médecin. Une autorisation parentale à signer. Un chèque de 25 euros qui
permet d’établir une licence UNSS qui couvre l’élève en matière de responsabilité civile et en plus comprend les
transports .

L’A.S POURQUOI ?
COMPLEMENTARITE avec les cours d’EPS. S’ENGAGER volontairement et SAVOIR TENIR SES
ENGAGEMENTS Répondre à une demande sportive de la part des élèves. Valoriser la FORMATION de juges-
arbitres. RESPONSABILISER les élèves licenciés, Promouvoir une logique de loisir et de compétition. Donner du
sens à un apprentissage de la citoyenneté.

EN CONCLUSION :
Tous les mercredis aprés midi, l’association sportive du collège fonctionne . En ce qui concerne les horaires ,
consulte le panneau d’affichage le lundi sous le préau ou le site web du collège : rubrique ASSOCIATION
SPORTIVE - PROGRAMME DE LA SEMAINE Note bien les heures de départ et de retour au collège pour prévenir
tes parents ou tuteurs . (site web mis à jour toutes les semaines de l’année scolaire afin que chacun soit informé des
activités, lieux et horaires prévus).
Pour connaître l’activité pratiquée, consulte la rubrique CALENDRIER concernant ta catégorie d’âge.

DEBUT DES ACTIVITES MERCREDI 10/09 A 13H au gymnase de Goise (derrière le collège).
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